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16.10.2020 A8-0200/1176

Amendement 1176
Martin Hlaváček, Jérémy Decerle
au nom du groupe Renew

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 89 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice de l’application de l’article 
15, les États membres fixent le montant 
maximal de l’aide par unité ou un 
pourcentage de variation pour chaque 
intervention appartenant aux types 
d’interventions suivants:

Sans préjudice de l’application de l’article 
15, les États membres fixent un ou 
plusieurs montants unitaires prévus pour 
chaque intervention comprise dans leur 
plan stratégique relevant de la PAC. Le 
montant unitaire prévu peut être uniforme 
ou moyen, selon ce que décident les États 
membres. Le montant unitaire uniforme 
est la valeur qui devrait être payée pour 
chaque réalisation correspondante. Le 
montant unitaire moyen est la valeur 
moyenne des différents montants 
unitaires qui devraient être payés pour les 
réalisations correspondantes.
Pour les interventions couvertes par le 
système intégré visé à l’article 63, 
paragraphe 2, du règlement [RHZ], des 
montants unitaires uniformes sont fixés, 
sauf lorsque des montants unitaires 
uniformes se révèlent impossibles ou ne 
sont pas appropriés, selon ce que décident 
les États membres, compte tenu de la 
nature et de la portée de l’intervention. 
Dans ce cas, des montants unitaires 
moyens sont fixés.

a) les paiements directs découplés et 
l’aide couplée au revenu visés au titre III, 
chapitre II;
b) les paiements pour les 
engagements en matière de gestion visés à 
l’article 65;
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c) les paiements pour les zones 
soumises à des contraintes naturelles ou à 
d’autres désavantages spécifiques visés 
aux articles 66 et 67.

Or. en
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16.10.2020 A8-0200/1177

Amendement 1177
Martin Hlaváček, Jérémy Decerle
au nom du groupe Renew

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 92 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 92 bis
Prévention en matière de gestion des 

risques
Dans leur plan stratégique relevant de la 
PAC, les États membres expliquent, sur la 
base des informations disponibles et d’une 
analyse SWOT, comment ils comptent 
proposer des solutions suffisantes et 
pertinentes de gestion des risques afin 
d’aider les agriculteurs face aux aléas 
climatiques, sanitaires et économiques. 
Les solutions de gestion des risques visées 
au présent article peuvent inclure les 
outils de gestion des risques énumérés à 
l’article 70 ou toute solution nationale 
préexistante de gestion des risques.

Or. en
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16.10.2020 A8-0200/1178

Amendement 1178
Martin Hlaváček, Jérémy Decerle
au nom du groupe Renew

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 129 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les registres administratifs 
existants tels que le SIGC, le SIPA, les 
registres d’animaux et les casiers viticoles 
sont conservés. Le SIGC et le SIPA sont 
étoffés afin de mieux répondre aux 
besoins statistiques de la PAC. Les 
données des registres administratifs sont 
utilisées dans toute la mesure du possible à 
des fins statistiques, en coopération avec 
les autorités statistiques des États membres 
et avec Eurostat.

3. Les registres administratifs 
existants tels que le SIGC, le SIPA, les 
registres d’animaux et les casiers viticoles 
sont conservés. Les données des registres 
administratifs sont utilisées dans toute la 
mesure du possible à des fins statistiques, 
en coopération avec les autorités 
statistiques des États membres et avec 
Eurostat.

Or. en
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16.10.2020 A8-0200/1179

Amendement 1179
Martin Hlaváček, Jérémy Decerle
au nom du groupe Renew

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 132 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 132 bis
Aide nationale transitoire

1. Les États membres peuvent continuer 
d’octroyer une aide nationale transitoire 
aux agriculteurs dans tout secteur faisant 
l’objet d’une autorisation de la 
Commission conformément à 
l’article 132, paragraphe 7, ou à 
l’article 133 bis, paragraphe 5, du 
règlement (CE) nº 73/2009 dans sa 
version de 2013.
2. Le montant total de l’aide nationale 
transitoire pouvant être octroyée aux 
agriculteurs est limité à 50 % de chaque 
enveloppe financière sectorielle faisant 
l’objet d’une autorisation de la 
Commission conformément à 
l’article 132, paragraphe 7, ou à 
l’article 133 bis, paragraphe 5, du 
règlement (CE) nº 73/2009 dans sa 
version de 2013.
3. Les États membres peuvent décider des 
montants de l’aide nationale transitoire à 
octroyer, d’après des critères objectifs et 
sans dépasser la limite fixée au 
paragraphe 2.
4. Les États membres peuvent décider 
d’adapter la période de référence pour les 
régimes d’aide nationale transitoire 
découplée. La période de référence 
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adaptée ne peut aller au-delà du 
1er juin 2018.

Or. en
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16.10.2020 A8-0200/1180

Amendement 1180
Jérémy Decerle, Martin Hlaváček
au nom du groupe Renew

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
(COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD))

Proposition de règlement
Article 141 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 141 bis
Mécanisme de plainte

Mécanisme de plainte pour les 
agriculteurs et les PME
1. La Commission met en place un 
mécanisme permettant aux agriculteurs 
ou aux PME de déposer une plainte 
directement auprès de la Commission 
dans les cas suivants:
a) accaparement de terres ou menaces 
graves en ce sens;
b) faute grave des autorités nationales;
c) irrégularité ou traitement de faveur 
dans l’attribution des marchés publics ou 
des subventions;
d) pressions ou intimidations de la part de 
structures criminelles, oligarchiques ou 
relevant de la criminalité organisée;
e) atteintes graves aux droits 
fondamentaux.
2. La Commission établit un point de 
contact en son sein en vue du dépôt de ces 
plaintes.
3. La Commission élabore une procédure 
transparente de dépôt de plainte et 
propose des critères d’évaluation 
transparents.
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4. La Commission veille à la protection 
adéquate des personnes ou des entreprises 
ayant déposé une plainte.
5. La Commission détermine si les 
informations obtenues grâce à ce 
mécanisme doivent être traitées 
directement dans le cadre de ses audits ou 
s’il convient de les transmettre 
directement au procureur européen ou à 
l’OLAF.

Or. en


